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n° 203 443 du 3 mai 2018

dans l’affaire x

En cause : x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 29 janvier 2018 par x, qui déclare être de nationalité nigérienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 15 janvier 2018.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 8 février 2018 convoquant les parties à l’audience du 16 mars 2018.

Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me E. MASSIN loco Me C.

DESENFANS, avocat, et L. UYTTERSPROT, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Le recours est dirigé contre une décision de refus de prise en considération d’une demande d’asile

multiple, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le

Commissaire général), en application de l’article 57/6/2 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la loi du 15

décembre 1980), qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Vous êtes de nationalité nigérienne, d’origine ethnique zerma et de religion musulmane. Vous êtes née

le 8 avril 1996. Vous n'êtes pas membre d'un parti politique ni d'aucune autre association.

Vous êtes la fille de [H. Y.] (Dossier CG [ ] – SP [ ]) et de [A. H.], la deuxième épouse de votre père

(Dossier CG [ ] – SP [ ]).

Vous arrivez en Belgique avec vos parents en 2010.
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Vous introduisez une première demande d'asile en Belgique le 3 juin 2015.

A l’appui de cette dernière, vous affirmez, à l’instar des autres membres de votre famille, craindre d’être

persécutée en cas de retour au Niger du fait des activités de votre père pour le compte de l'ancien parti

au pouvoir, le Mouvement National pour la Société de Développement (MNSD - Nassara). Il a

notamment occupé certains postes dans le domaine de l'animation culturelle après avoir été nommé au

Ministère de la Culture puis en 2008, il a été détaché auprès de l'Ambassade du Niger à Berlin en

Allemagne comme attaché culturel et a, de ce fait, connu des problèmes avec les nouvelles autorités en

place au Niger.

Ce dernier a introduit une première demande d'asile le 26 octobre 2010 et s'est vu notifier par le CGRA,

une décision de refus de reconnaissance du statut de réfugié et de refus d'octroi de la protection

subsidiaire en date du 16 juin 2011, confirmée par Conseil du contentieux des étrangers (CCE) dans

son arrêt numéroté 84.793 du 17 juillet 2012. Il a introduit une deuxième demande d’asile le 29 août

2012 pour laquelle le CGRA a également pris une décision de refus de reconnaissance du statut de

réfugié et de refus d'octroi de la protection subsidiaire le 28 décembre 2012. Cette décision a été

confirmée par le CCE dans son arrêt numéroté 106.562 rendu le 10 juillet 2013. Tout comme votre père,

votre mère, qui lie sa demande à celle de ce dernier, s'est également vue notifier des décisions

négatives, confirmées par le CCE.

Le jour où vous introduisez votre première demande d'asile, le 3 juin 2015, votre père et votre mère

introduisent une troisième demande d'asile dans le Royaume.

En date du 10 juillet 2015, le CGRA vous notifie une décision de refus de reconnaissance du statut de

réfugié et de refus d'octroi de la protection subsidiaire. Le 1er octobre 2015, le CCE confirme la décision

du CGRA dans son arrêt numéroté 153.778. Votre père et votre mère se voient, quant à eux, notifier

des décisions de refus de prise en considération de leur troisième demande d'asile par le CGRA en date

du 1er juillet 2015, décisions confirmées par le CCE le 1er octobre 2015 dans son arrêt précité.

Le 14 janvier 2016, vous, ainsi que votre père et votre mère, introduisez une nouvelle demande d'asile,

la quatrième pour vos parents et la deuxième en ce qui vous concerne. A l’appui de cette nouvelle

requête, vous invoquez à nouveau ne pas pouvoir rentrer au Niger à l'heure actuelle au vu de la

situation de votre père. En date du 24 août 2016, le CGRA vous notifie, à tous les 3, une décision de

refus de prise en considération de votre demande d’asile multiple, contre laquelle vous n'avez pas

introduit de recours.

Le 28 septembre 2017, vous demandez l'asile pour la troisième fois dans le Royaume. À l’appui de cette

nouvelle demande, dont objet, vous déclarez que votre père est décédé le 6 décembre 2016 à Liège et

que suite à cela, votre mère est retournée en Afrique, plus précisément au Ghana chez sa soeur parce

qu'elle n'avait pas de revenus en Belgique et qu'au Niger, elle avait peur que les problèmes politiques

de son mari lui retombent dessus. Vous ajoutez craindre de rentrer au pays car vous avez appris il y a

quelques semaines que votre oncle a expliqué à votre frère qu'il souhaitait que vous épousiez son fils.

A l'appui de votre troisième demande d'asile, vous déposez différents documents relatifs aux études que

vous avez suivies en Belgique, un extrait de votre composition de ménage attestant que vous habitez

bien avec votre frère dans le Royaume ainsi qu'une copie de l'acte de décès de votre père.

B. Motivation

Après examen de toutes les pièces de votre dossier administratif, force est de constater que votre

demande d’asile ne peut être prise en considération.

Conformément à l’article 57/6/2, alinéa 1er de la Loi sur les étrangers, le Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments apparaissent, ou sont présentés

par le demandeur, qui augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la

reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de

l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides ne

prend pas en considération la demande d’asile.

Comme mentionné ci-dessus, à propos de vos deux premières demandes d'asile que vous liiez aux

problèmes rencontrés par votre père, le CGRA avait pris une décision de refus de reconnaissance du
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statut de réfugié et de refus d’octroi de la protection subsidiaire, confirmée par le CCE (première

demande) et un refus de prise en considération (deuxième demande) car la crédibilité avait été remise

en cause sur des points essentiels ; les faits et motifs d’asile allégués n’ayant pas été considérés

comme établis.

A l'appui de votre troisième demande d'asile, vous n’apportez aucun élément nouveau de nature à

restaurer la crédibilité des faits que vous invoquiez dans le cadre de vos précédentes demandes d’asile,

précisant uniquement à ce sujet que votre père est décédé en décembre 2016 à Liège et que votre

mère est retournée en Afrique. Vous déclarez désormais ne pas pouvoir rentrer au pays car votre oncle

veut vous contraindre à vous marier avec un de ses fils.

Relevons tout d'abord que vous n'apportez aucun élément concret et objectif qui permettrait d'appuyer

vos dires relatif à ce mariage forcé que votre oncle voudrait vous imposer en cas de retour au pays. Il ne

s'agit donc que de simples supputations nullement étayées (voir déclaration demande multiple à la

question 15 où vous déclarez expressément n'avoir aucune preuve concernant ce projet de mariage).

De plus, il est invraisemblable que vous ne réintroduisiez une demande d’asile qu'en septembre 2017

alors que selon vos déclarations à l'Office des étrangers, vous avez été informée de ce projet de

mariage que voudrait vous imposer votre oncle, environ un mois et demi après le décès de votre père,

soit au début de l'année 2017 (voir déclaration demande multiple à la question 15). Le CGRA ne peut

pas croire que, si vous étiez réellement confrontée à un projet de mariage forcé, vous attendiez encore

plus de 7 mois avant de réintroduire une demande d'asile. Interrogée à ce sujet par les services de

l'Office des étrangers dans le cadre de votre déclaration de demande multiple, vous expliquez qu'au

début, vous pensiez qu'ils allaient vous laisser tranquille mais qu'après vous avez commencé à avoir la

pression, ce qui vous aurait poussée à redemander l'asile. Cette justification n'est pas convaincante et

n'est pas cohérente par rapport à ce que vous aviez dit précédemment lors de ce même entretien à

savoir que vous aviez la pression de la famille depuis que votre frère vous a fait passer le message

comme quoi vous deviez vous marier (voir déclaration de demande multiple à la question 15).

Dans ce contexte, dans la mesure où vous étiez au courant de ce projet de mariage depuis plusieurs

mois, il n'est pas davantage crédible que dans votre déclaration de demande multiple, vous n'ayez pu

donner que des renseignements très basiques quant à cet homme que votre oncle voulait que vous

épousiez et que lorsqu'il vous est demandé ce que vous savez de lui, vous vous contentiez de répondre

"je ne connais rien de lui, je ne connais pas ce monsieur", d'autant plus que lors de ce même entretien,

vous précisez que votre famille vous appelait tout le temps en rapport avec ce mariage (voir déclaration

demande multiple à la question 15). Il est donc invraisemblable que vous ne vous soyez pas davantage

renseignée quant à cet homme.

Au vu de ce qui précède, les faits que vous invoquez à l'appui de votre troisième demande d'asile à

savoir le fait qu'en cas de retour au Niger, vous craignez que votre oncle vous impose un mariage avec

son fils ne sont que de simples hypothèses, qui ne sont étayées par aucun élément de preuve ou

déclaration pertinente et, en conséquence, qui n'augmentent pas de manière significative la probabilité

que vous puissiez prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié.

Les seuls documents que vous présentez à l'appui de cette troisième demande concernent votre vie en

Belgique notamment les études que vous avez suivies ainsi que le décès de votre père en Belgique en

décembre 2016, éléments qui ne sont pas remis en cause dans le cadre de la présente décision mais

qui n'ont pas de rapport avec les faits que vous invoquez à l'appui de cette demande.

Par ailleurs, l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980 dispose que des menaces graves contre

la vie ou la personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou

international peuvent être considérés comme une atteinte grave pouvant donner lieu à l’octroi du statut

de protection subsidiaire. Or, il ressort des informations dont dispose le Commissariat général, jointes

au dossier administratif (COI Focus, Niger - Situation sécuritaire, 23 mai 2016), que la situation

prévalant actuellement au Niger ne peut être qualifiée de situation de «violence aveugle en cas de

conflit armé interne ou international ». Force est dès lors de constater qu’il ne peut être fait application

de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980 pour le Niger.

En l’absence de nouveaux éléments qui augmentent de manière significative la probabilité que vous

puissiez prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection

subsidiaire au sens de l’article 48/4, conformément à l’article 57/6/2, alinéa premier de la loi du 15
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décembre 1980, le Commissaire général doit estimer d’une manière motivée qu’une décision de retour

n’entraînera pas un refoulement direct ou indirect.

Le CGRA remarque à cet égard que, dans le cadre de sa compétence attribuée sur la base de la loi du

15 décembre 1980, il se prononce exclusivement sur la reconnaissance de la qualité de réfugié ou sur

l’attribution du statut de protection subsidiaire. Lors de l’examen de la question de savoir si une mesure

d’éloignement vers votre pays d’origine constitue une violation du principe de non-refoulement, la

compétence du CGRA se limite dès lors à un examen des éléments en rapport avec les critères fixés

dans les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. De l’ensemble des constatations qui

précèdent, aucun nouvel élément n’apparaît, ni n’est déposé par vous, qui augmente de manière

significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de

l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4.

Compte tenu de tous les faits pertinents liés à votre pays d’origine, à toutes les déclarations que vous

avez faites et aux pièces que vous avez produites, force est de conclure qu’il n’existe actuellement

aucun élément qui indique qu’une décision de retour dans votre pays d’origine constitue une violation du

principe de non-refoulement.

En ce qui concerne les éléments éventuels qui sont sans rapport avec les critères fixés par les

articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, il convient d’observer que le CGRA n’est pas

compétent pour vérifier si ces éléments sont susceptibles d’établir qu’il existe de sérieux motifs de croire

que, dans le pays où vous allez être renvoyé(e), vous encourez un risque réel d’être exposé(e) à des

traitements ou sanctions inhumains ou dégradants. Cette compétence appartient à l’Office des

étrangers qui a pour mission d’examiner la compatibilité d’une possible mesure d’éloignement avec le

principe de non-refoulement. Par conséquent, le CGRA n’est pas en mesure d’estimer si une décision

de retour n’entraînera pas un refoulement direct ou indirect.

C. Conclusion

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que votre demande d'asile ne peut

être prise en considération au sens de l'article 57/6/2 de la Loi sur les étrangers.

J’attire votre attention sur le fait que cette décision est susceptible d’un recours suspensif conformément

à ce qui est prévu à l’article 39/70, alinéa premier de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire,

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Ce recours doit être introduit dans un délai de 15 jours à compter de la notification de la décision

conformément à l’article 39/57, § 1er, alinéa 2, 3° de cette même loi ».

2. En l’espèce, la partie requérante a introduit une nouvelle demande d’asile en Belgique après le

rejet d’une première demande d’asile par l’arrêt n° 153 778 du 1er octobre 2015 du Conseil du

contentieux des étrangers (ci-après dénommé le Conseil) et le refus de prise en considération d’une

seconde demande d’asile par la décision du 23 août 2016 du Commissaire général. Les instances

d’asile ont en substance estimé que les problèmes invoqués à la base des craintes de persécution ou

des risques d’atteintes graves allégués n’étaient pas établis.

3. La partie requérante n’a pas regagné son pays à la suite dudit arrêt et de ladite décision, a

introduit une nouvelle demande d’asile qui a été refusée par la partie défenderesse, dans le cadre de

laquelle elle maintient les faits invoqués précédemment et fait valoir de nouvelles craintes, qu’elle

appuie par de nouveaux documents. La partie requérante indique que son père est décédé en

décembre 2016 en Belgique, que sa mère est retournée au Ghana et que son oncle souhaite la marier

de force. À cet égard, elle produit divers documents à savoir un extrait d’acte de décès du père de la

requérante, des documents relatifs aux études suivies par la requérante en Belgique ainsi qu’une

composition de ménage.

4. Le Conseil souligne que lorsqu’une nouvelle demande d’asile est introduite sur la base des

mêmes faits que ceux invoqués lors d’une précédente demande, le respect dû à l’autorité de la chose

jugée n’autorise pas à mettre en cause l’appréciation des faits à laquelle a procédé le Conseil dans le

cadre de cette demande antérieure, sous réserve de l’invocation d’un nouvel élément établissant que

cette évaluation eût été différente s’il avait été porté en temps utile à la connaissance du Conseil.
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5. La décision entreprise estime que les éléments nouveaux présentés en l’espèce se situent dans

le prolongement de faits qui n’ont pas été considérés comme établis et ne sont pas de nature à mettre

en cause la décision de refus de la première demande d’asile, décision confirmée par le Conseil en

appel, et la décision de refus de prise en considération de la deuxième demande d’asile.

La décision entreprise explicite clairement les motifs pour lesquels les documents produits et les

déclarations apportées ne possèdent pas une force probante suffisante pour mettre en cause l’autorité

de chose jugée attachée à l’arrêt rendu dans le cadre de la première demande d’asile.

Le Commissaire général constate notamment, que les déclarations de la requérante au sujet du

mariage forcé qu’elle soutient craindre en cas de retour au Niger reposent sur de simples supputations

et sont, par ailleurs, lacunaires, imprécises et inconsistances. Le Commissaire général pointe

également le caractère tardif de l’introduction de la troisième demande d’asile. Par ailleurs, il constate

que les nouveaux documents apportés n’ont pas de force probante suffisante pour établir la crédibilité

défaillante du récit d’asile et le bien-fondé des craintes alléguées. Enfin, il estime que les conditions

d’application de la protection subsidiaire ne sont pas réunies.

La décision attaquée considère donc que les éléments nouveaux n’augmentent pas de manière

significative la probabilité que la partie requérante puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié

au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de

l’article 48/4 de la même loi ; en conséquence, le Commissaire général ne prend pas en considération

la présente demande d’asile.

6. Le Conseil constate que les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier

administratif et permettent de justifier la décision de refus de prise en considération de la présente

demande d’asile et de conclure à l’absence, dans le chef de la partie requérante, de crainte de

persécutions ou de risque d’atteintes graves sur la base des éléments invoqués.

Dès lors, la partie requérante n’apporte pas d’élément nouveau qui augmente de manière significative

la probabilité qu’elle puisse prétendre à la qualité de réfugié ou à la protection subsidiaire, à raison des

faits allégués.

Il en va de même concernant la situation générale dans le pays d’origine de la partie requérante. En

effet, s’il ressort des informations déposées au dossier de la procédure par les deux parties (document

joint à la requête et dossier de la procédure, pièce 6), que la situation sécuritaire est préoccupante dans

certaines régions du Niger, la requérante ne fournit cependant aucun élément de nature à établir que la

situation qui prévaut dans sa région d’origine, à savoir Niamey, relève de l’article 48/4, § 2, c, de la loi

du 15 décembre 1980 susmentionné. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit, dans le dossier

administratif ou dans le dossier de procédure, aucune indication de l’existence de pareils motifs.

7. Dans sa requête, la partie requérante ne formule aucun argument convaincant de nature à

justifier une autre conclusion. En effet, elle se contente tantôt de réaffirmer les faits tels qu’ils sont

allégués par la requérante, tantôt d’avancer des explications factuelles ou contextuelles qui en

l’occurrence, ne convainquent nullement le Conseil. Elle insiste sur le profil de la requérante, à savoir

une jeune femme nigérienne isolée, sans attache familiale et sociale avec le Niger et sur le fait que le

mariage forcé est une pratique courante au Niger. Dès lors, la partie requérante estime que la

requérante appartient un groupe social vulnérable qui craint d’être victime d’un mariage forcé coutumier

et traditionnel auquel elle ne pourrait pas s’opposer.

La partie requérante reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir fait un examen minutieux et

sérieux de la situation personnelle et particulière de la requérante.

Elle insiste également sur la situation sécuritaire fragile qui prévaut au Niger et considère que la

vulnérabilité particulière de la requérante doit être prise en compte dans l’examen de la situation

sécuritaire du Niger.

Elle conteste de manière très générale l’appréciation portée par la partie défenderesse sur les éléments

invoqués à l’appui de sa nouvelle demande d’asile, mais n’oppose en définitive aucune critique précise

et argumentée aux divers constats pertinents de la décision attaquée, permettant de mettre en cause

l’analyse des instances d’asile concernant les demandes antérieures de la partie requérante.
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Les documents annexés par la partie requérante à sa requête concernant la situation générale dans le

pays d’origine de la partie requérante, ne permettent pas de conclure qu’il y existe à l’heure actuelle

des menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas de

conflit armé interne ou international, au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980.

Dès lors, la partie requérante n’apporte pas d’élément nouveau qui augmente de manière significative

la probabilité qu’elle puisse prétendre à la qualité de réfugié ou à la protection subsidiaire

8. Les documents présentés au dossier administratif ont été valablement analysés par le

Commissaire général dans la décision entreprise.

Dès lors, aucun des documents déposés à l’appui de la demande de protection internationale de la

requérante n’augmentent de manière significative la probabilité qu’elle puisse prétendre à la qualité de

réfugiée ou à la protection subsidiaire.

9. Le Conseil rappelle que, si certes le Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés (ci-

après dénommé HCR) recommande d’accorder le bénéfice du doute aux demandeurs qui sont dans

l’impossibilité d’administrer la preuve de leurs déclarations, cette recommandation ne trouve à

s’appliquer que lorsque leur récit paraît crédible (HCR, Guide des procédures et critères à appliquer

pour déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs

au statut des réfugiés (ci-après Guide des procédures et critères), Genève, 1979, réédition, 2011,

pages 40-41, § 196, dernière phrase). Aussi, l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 explicite les

conditions dans lesquelles le bénéfice du doute peut être accordé, notamment si : « a) le demandeur

s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; b) […] et une explication satisfaisante a été fournie

quant à l'absence d'autres éléments probants ; c) les déclarations du demandeur sont jugées

cohérentes et plausibles ; […] ; e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie ». Le Conseil

estime qu’en l’espèce, ces conditions ne sont manifestement pas remplies en ce qui concerne les

persécutions alléguées, comme il ressort des développements qui précèdent.

10. La partie requérante invoque également l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980.

Conformément à cet article, qui transpose l’article 4, § 4 de la directive 2004/83/CE du Conseil de

l’Union européenne du 29 avril 2004, le fait qu'un demandeur a déjà été persécuté dans le passé ou a

déjà subi des atteintes graves ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de

telles atteintes est considéré comme un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être

persécuté ou du risque réel de subir des atteintes graves, sauf s'il existe de bonnes raisons de penser

que cette persécution ou ces atteintes graves ne se reproduiront pas. En l’espèce, la disposition légale

ne trouve pas à s’appliquer dans la mesure où le Conseil considère que la partie requérante n’établit

pas avoir été persécutée.

11. En conclusion, le Conseil considère que la partie requérante ne démontre pas en quoi le

Commissaire général a violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans la requête, n’a

pas suffisamment et valablement motivé sa décision ou a commis une erreur d’appréciation ; il estime

au contraire que le Commissaire général a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il parvient à

la conclusion que les éléments nouveaux ne permettent pas de mettre en cause l’appréciation des faits

à laquelle lui-même et le Conseil ont procédé dans le cadre de la demande antérieure de la partie

requérante et que, partant, lesdits éléments nouveaux n’augmentent pas de manière significative la

probabilité que la partie requérante puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la

même loi. Dès lors, la présente demande d’asile n’est pas prise en considération.

12. Au demeurant, le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer

et estimant disposer de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté la demande d’asile. La

demande d’annulation formulée par la requête est dès lors devenue sans objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :
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La requête est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trois mai deux mille dix-huit par :

M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE B. LOUIS


